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Objectifs
En cas de violences volontaires, le Code pénal reconnaît l’existence de facteurs
aggravants. Aucune donnée n’est disponible sur la fréquence des facteurs
aggravants lors des situations de violence. L’objectif principal était de déterminer
cette fréquence. L’objectif secondaire était de préciser les résultats de la
détermination d’incapacité totale de travail (ITT) dans plusieurs consultations
médico-judiciaires en France.
Méthodes
Le recueil de données prospectif porte sur six centres et 300 situations de
violence. Les éléments recueillis concernaient l’existence de facteurs aggravants,
les caractéristiques de la victime et des violences, les résultats de l’examen
médical et les facteurs intervenus dans la détermination de l’ITT.
Résultats
Il existait un facteur aggravant dans 232 cas sur 300, 77 %. La durée médiane
d’ITT était de deux jours (extrêmes : 0–60). La fréquence des cas sans ITT était
comprise entre 0 et 56 % selon les centres (Chi2, p < 0,0001). Les médecins
examinateurs considéraient ne pas avoir évalué l’état psychique dans 63 cas
(21 %), d’importantes différences étant observées selon les centres (p < 0,0001).
L’ITT était surtout fondée sur des éléments lésionnels dans 45 % des cas et sur des
éléments fonctionnels dans 55 % des cas, cette répartition variant selon les
centres (p = 0,01). L’état psychique était prépondérant dans la détermination de
l’ITT dans 0 à 23 % des cas selon les centres (p = 0,009).
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